
Madame, Monsieur,

Vous nous avez soutenu en 2023 dans le cadre du versement de la taxe d’apprentissage, et nous vous

en remercions. Votre aide nous a permis de financer le self, deux écrans numériques, et également

d’investir dans la fibre, ce qui à améliorer les conditions de travail des apprenants.

La taxe d’apprentissage, ce n’est pas seulement une histoire d’impôt…

…c’est aussi un moyen d’orienter votre impôt en local et de créer un
partenariat entre vous et notre MFR.

Dans un souci d’amélioration continue de notre accompagnement, nous souhaitons poursuivre nos
investissements pour le bien des apprenants. En 2023, nous envisageons de rénover notre terrain
sportif et d’acheter des ordinateurs portables : nous comptons sur votre soutien pour mener à bien
ces projets.

L’année 2023 est un changement en ce qui concerne le versement de la taxe d’apprentissage. Pour la

première fois, la collecte de ce solde (13%) interviendra via la Déclaration Sociale Nominative (DSN)

des employeurs en AVRIL 2024. Elle sera calculée sur la base de la masse salariale 2023.

Ce qui change :

Tout passe par l’URSSAF ou la MSA, la première collecte de ce solde interviendra via la DSN des
employeurs en avril 2024 et sera ensuite reversée à la Caisse des Dépôts et de Consignations (CDC).

Pour cet impôt, vous restez maître de l’affectation des sommes versées, il vous suffira de flécher vos

affectations par l’intermédiaire de la plateforme intitulée SOLTEA dès fin mai 2024.

Aussi, vous, ou votre comptable ou cabinet comptable, pourrez nous affecter votre versement en
effectuant simplement une recherche sur SOLTEA soit par :

- Le numéro UAI : 042 11 87 M
- Le SIRET : 302 849 062 00013

Nous vous remercions d’avance pour l’intérêt que vous portez à notre établissement.

Jean-Michel COPPERE, président
Etienne BANQUE, directeur


